
L’année 2021 a été pour le 
secteur des énergies re-

nouvelables une année forte en 
opposition et marquée par une 
exposition médiatique toute par-
ticulière. Nous avons pu constater 
un relatif durcissement des dé-
cisions de justice sur le déploie-
ment des projets de production 
électrique, illustré par des déci-
sions pour le moins surprenan-
tes et quelque peu inquiétantes. 
Sont spécialement visées ici, les 
décisions annulant les autorisa-
tions administratives permettant 
la construction et l’exploitation 
de parcs éoliens, au seul motif 
que l’avis de l’Autorité Environ-
nementale obtenu dans le cadre 
du développement du projet était 
entaché d’irrégularité car n’ayant 
pas été donné par une autorité 
administrative fonctionnellement 
indépendante de celle autorisant 
les projets. 

Pour rappel, cette situation tire 
son origine d’une mauvaise trans-
position par la France d’une direc-
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Avis de l’Autorité Environnementale 
et insécurité juridique

Nous sommes circonspects de 
constater qu’un avis d’une 

autorité administrative, qui n’a 
pas de caractère contraignant, ni 
pour l’administration qui délivre 
les autorisations de construire et 
d’exploiter, ni pour le juge admi-
nistratif qui demeure l’ultime ar-
bitre sur le fond, puisse conduire 
ainsi au blocage de projets pour-
tant nécessaires et à la mise en 
péril financier de leurs porteurs. 
La réalité est que les développe-
ments de nos capacités de produc-
tions électriques sont insuffisants 

au regard de l’accroissement de 
notre consommation, dans un 
pays que la majorité souhaite 
réindustrialiser. La réalité est que 
la France n’atteint pas les objec-
tifs auxquels elle a consenti dans 
l’Accord de Paris. 
Les projets éoliens font indiscuta-
blement partie de cette équation, 
même dans les scénarios les plus 
nucléaristes, si l’on se réfère au 
rapport de RTE, l’énergie renou-
velable devra peser pour 50% de 
notre mixte énergétique. Dans ce 
contexte ce sont nos choix actuels, 

s’il n’est pas trop tard, à l’instar de 
la question du réchauffement cli-
matique, qui détermineront notre 
avenir.  
Il est aujourd’hui indispensable 
que l’année 2022 soit une année 
de retour à la raison tant en ma-
tière de politique énergétique, 
avec un regain de la conscience 
de l’intérêt général chez les politi-
ques et les citoyens, qu’en matière 
de justice administrative.n

Mais quelle est la réalité sociétale, dont l’énergie est 
l’une des composantes dans nos sociétés modernes, 
que le droit est censé servir ? 

tive européenne du 27 juin 2001 
en son article R. 122-6 du code 
de l’environnement (Directive 
2001/42/CE du 27 juin 2001 rela-
tive à l’évaluation des incidences 
de certains plans et programmes 
sur l’environnement). Cet article 
désigne, entre autres, le préfet de 
région comme Autorité Environ-
nementale compétente pour la 
délivrance de l’avis dont doit te-
nir compte l’administration avant 
d’autoriser un projet. La difficulté 
réside dans le fait que le préfet 
de région peut également agir en 
qualité de préfet de département. 
Quid de l’indépendance donc. 

Aussi, le décret litigieux a 
été annulé par le Conseil d’Etat 
dans son arrêt du 6 décembre 
2017 (CE, 6e et 1e ch. réunies, 
n°400559) considérant l’absence 
de séparation fonctionnelle entre 
l’autorité en charge d’émettre un 
avis environnemental préalable à 
une autorisation et celle en charge 
d’autoriser les projets et a confir-
mé l’indépendance suffisante des 
MRAe. Logique. 

Si ce positionnement du Con-
seil d’Etat a été réaffirmé dans sa 
décision du 28 décembre 2017, 
des éclaircissements restaient at-
tendus quant à la marche à suivre 
pour les projets autorisés sous 
l’égide de cette réglementation 
devenue caduque et quant à leur 
possibilité d’être régularisés.  

C’est par un avis du 27 septem-

bre 2018 (n°420119) que la Haute 
Juridiction est venue déterminer 
la procédure de régularisation et 
répondre ainsi aux doutes et in-
quiétudes de la filière. Cette pro-
cédure a été confirmée par une 
décision du 27 mai 2019 (CE, 6e 
et 5e ch. Réunies, n° 420554).

Depuis 2019, nous pensions 
(enfin) arriver à une préten-
due zone de sécurité juridique 
avec une procédure établie en 
cas d’irrégularité de l’avis de 
l’Autorité Environnementale. 
La situation était claire : en cas 
d’irrégularité le juge devait alors 
sursoir à statuer en attente de ré-
gularisation de l’autorisation par 
la MRAe. Il aura fallu attendre le 
3 juillet 2020 (Décret n° 2020-
844 relatif à l’Autorité Environ-
nementale et à l’autorité chargée 
de l’examen au cas par cas) pour 
que le nouveau décret désigne, 
comme le recommandait le Con-

seil d’Etat, les Missions Régiona-
les d’Autorité Environnementale 
(MRAe) comme autorités compé-
tentes pour émettre le sacrosaint 
avis.

Entre temps, plusieurs dizai-

nes de projets éoliens, représen-
tant plusieurs centaines de mi-
llions d’euros d’investissement, 
des centaines d’emplois et des 
GWh de production électri-
que propre, ont été bloqués car 
n’ayant pas d’avis conforme d’une 
autorité environnementale com-
pétente. Entre temps, la France 
ne respectait toujours pas ses en-
gagements en matière d’émission 
de CO2. Entre temps, la consom-
mation électrique continuait de 
croitre. 

Certains développeurs, con-
fiants et confortés par 

d’autres jurisprudences du Con-
seil d’Etat laissant entendre que 
l’irrégularité de l’avis de l’Autorité 
Environnementale n’entrainerait 
pas en soi la nullité de leurs au-
torisations, ont pris le risque de 
construire malgré l’existence 
de recours. Leurs autorisations 
étaient exécutoires, c’est-à-dire 
qu’ils pouvaient légalement cons-
truire et exploiter. Par précaution 
ils s’étaient rapprochés des MRAe 
pour tenter d’anticiper une ré-
gularisation éventuelle mais les 
MRAe ont refusé de traiter leur 

demande au motif qu’elles se con-
sidéraient, avant le changement 
règlementaire de juillet 2020, 
comme incompétentes. Mal leur 
en a pris.  
Plusieurs décisions de cours 
d’appel (Cf CAA de NAN-
CY, 1e ch., 19 novembre 2020, 
n°20NC00434-20NC02421) ont 
finalement annulé leurs autorisa-
tions, sans sursis à statuer en at-
tente de régularisation, stoppant 
les chantiers, à charge pour les 
porteurs de projets de reprendre 
le développement de ces derniers 
avec cette fois-ci un avis de la 
nouvelle autorité compétente : la 
MRAe. Kafkaïen. 
Le Conseil d’Etat a quelques mois 
plus tard réaffirmé sa jurispru-
dence et ordonné un sursis à exé-
cution de cet arrêt (CE, 6e ch., 21 
juin 2021, n°450203). 
En 2021, deux nouvelles déci-
sions, cette fois-ci en référé, ont 
ordonné l’arrêt des chantiers sur 
ce même moyen malgré cette réi-
tération (CAA Nantes, 3 août 2021, 
n° 21NT01978 & CAA Nantes, 23 
septembre 2021, n°21NT02474), 
créant de nouveau une insécurité 
juridique. Retour douloureux à 
la case départ. Néanmoins, cer-
taines juridictions ont su main-
tenir le cap projeté par le Conseil 
d’Etat, et ce très récemment dans 
une décision en référé (CAA Lyon, 
8 février 2022, N° 21LY04053).

Conséquences 
d’un imbroglio 
judiciaire 

Le décret litigieux annulé par 

le Conseil d’Etat dans son 

arrêt du 6 décembre 2017
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